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Médecine hautement spécialisée : 
Annulation de la décision concernant le traitement des brûlures 
graves chez les enfants 
 

Arrêt C-6539/2011 du 26 novembre 2013: 

Annulation pour vices de procédure de la décision de l’Organe de décision MHS 

concernant la planification de la médecine hautement spécialisée (MHS) dans le domaine 

du traitement des brûlures graves chez les enfants. 

 

Dans sa planification de la MHS, l’organe de décision MHS est tenu de suivre une procédure 

décisionnelle en deux temps, le premier consistant à déterminer les traitements qui relèvent de 

la MHS (détermination), le second à attribuer concrètement les mandats de prestations aux 

fournisseurs (attribution). 

Or, dans sa décision du 22 septembre 2011, l’organe de décision MHS a, tout à la fois, fixé les 

critères définissant une brûlure grave chez l’enfant, déterminé ce domaine comme relevant de la 

MHS et attribué le traitement des patients concernés à deux centres spécialisés pour brûlés, à 

savoir le Centre Universitaire Romand des Brûlés (CURB), intégré au Centre hospitalier 

universitaire (CHUV) à Lausanne, et le Centre pour brûlés du Kinderspital de Zurich. Cette 

procédure en un temps a enfreint plusieurs dispositions de droit fédéral. Tant que la 

détermination en rapport avec la qualité de MHS n’était pas entérinée, il n’était pas possible de 

se conformer à l’obligation de planification sanitaire (liste hospitalière) prévue par le droit fédéral. 

Par ailleurs, dans l’évaluation des mandats de prestations, les fournisseurs intéressés ne 

pouvaient que difficilement exercer leur droit d’être entendu ou se porter candidats à une 

inscription sur la liste. 

 

Le recours introduit par plusieurs établissements hospitaliers a été admis et l’affaire renvoyée à 

l’autorité inférieure pour une nouvelle procédure conforme au droit fédéral. 

Le Tribunal administratif fédéral statue en dernière instance et donc sans appel dans cette 

affaire. 

 

Les décisions de l’organe de décision MHS ne sont pas à confondre avec les décisions 

concernant les listes hospitalières cantonales. Outre l’attribution des mandats de prestations 

(décisions d’attribution; décisions concernant la liste hospitalière au sens étroit), l’organe de 

décision MHS détermine les domaines de la MHS qui doivent donner lieu à une concentration 

des prestations au niveau suisse (détermination). L'acte de détermination définit, de façon 

générale et abstraite, les domaines qui relèvent de la MHS. Il sert de cadre de référence à la 



page 2 

planification et à l’attribution des mandats de prestations ; il en est aussi le prérequis. Il se 

distingue ainsi de la décision d’attribution, qui définit concrètement le mandat de prestations de 

chacun des établissements retenus. La liste hospitalière de la MHS est la somme des décisions 

d’attribution. 

 

 

Le Tribunal administratif fédéral 

Le Tribunal administratif fédéral connaît des recours contre des décisions rendues par une 

autorité fédérale et, dans certains domaines, par des autorités cantonales. En outre, il statue en 

première instance dans les procédures par voie d'action. Lorsque le Tribunal administratif 

fédéral ne statue pas en dernière instance, ses arrêts sont susceptibles de recours au Tribunal 

fédéral. Le Tribunal administratif fédéral, sis à St-Gall, se compose de cinq cours et d'un 

secrétariat général. Fort de quelque 75 juges et 320 collaborateurs, il est le plus grand tribunal 

de la Confédération. 
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